
SM-66-VF (21-02) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 260

AVIS PUBLIC 
du résultat de l’élection

Municipalité Date du scrutin

Année Mois Jour

Après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection,

 ,
Prénom Nom

présidente ou président d’élection, annonce, par cet AVIS PUBLIC, que les personnes suivantes ont été proclamées élues 

aux postes mentionnés ci-dessous.

Poste
District, quartier ou poste 

(nom ou numéro)
Appartenance politique 

(le cas échéant)
Nom de la personne 

proclamée élue

Maire(sse)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

Conseiller(-ère)

SIGNATURE

Donné à  le 
Année Mois JourMunicipalité

Présidente ou président d’élection

Saint-Malachie 2021       11       07

Josée Audet

Larry Quigley
numéro 1 Stéphane Giguère
numéro 2 Rodrigue Picard
numéro 3 VACANT
numéro 4 Philippe Gaboury
numéro 5 VACANT
numéro 6 Lydia Pouliot

Saint-Malachie 2021-10-04

Josée Audet


